
 ACADÉMIE NATIONALE DE CHIRURGIE DENTAIRE 
Reconnue d’utilité publique depuis 1964 

Le Président de l’Académie et les membres du bureau 

vous prient de leur faire l'honneur d'assister à la  

Séance officielle de l'Académie 

le lundi 23 mars 2026, à 15h30 précises,  

à l’École du Val-de-Grâce, amphithéâtre Rouvillois 

1 place Alphonse Laveran, 75005 Paris 

ORDRE DU JOUR 

Allocution du Président 

Hommage au Professeur André Rigault 

Remise des épitoges par le Secrétaire général 

CONFERENCE-DEBAT 

Professeur Fabrice GZIL 
Professeur de philosophie et de bioéthique à l’université Paris-Saclay 

Membre du Comité consultatif national d’éthique 

« Questions d’éthique contemporaine » 

ACCUEIL A PARTIR DE 15 HEURES (PIÈCE D’IDENTITÉ EXIGÉE) 

 PORT DE L’ÉPITOGE POUR LES MEMBRES TITULAIRES 

POUR DES RAISONS DE PROTOCOLE ET DE SÉCURITÉ, 

L'ACCÈS À L'AMPHITHÉÂTRE ROUVILLOIS NE SERA PLUS POSSIBLE APRÈS 15 HEURES 30. 

L'INSCRIPTION PRÉALABLE À LA SÉANCE EST OBLIGATOIRE, AVANT LE 3 MARS 2026 

 PAR COURIEL ancd@wanadoo.fr 

En précisant si vous êtes accompagné(e), 1 seule personne autorisée 

LA SÉANCE SERA SUIVIE D’UN DÎNER AU RESTAURANT DU SÉNAT, 

RÉSERVÉ AUX MEMBRES DE L'ACADÉMIE (BULLETIN D'INSCRIPTION CI-JOINT) 

SIEGE SOCIAL : ANCD – 22 RUE EMILE MÉNIER – BP 2016 – 75761 PARIS CEDEX 16 

ADMINISTRATION ET CORRESPONDANCE : ANCD – 32 AVENUE MOZART – 75016 PARIS 

TÉLÉPHONE : 01 47 04 65 40 – COURRIEL : ANCD@wanadoo.fr 

mailto:ancd@wanadoo.fr


Dîner du lundi 23 mars 2026 au Restaurant du Sénat 
 
 

LE DÎNER QUI SUIVRA LA SÉANCE OFFICIELLE EST RÉSERVÉ AUX MEMBRES DE L’ACADÉMIE. 
 

 
SEULES LES INSCRIPTIONS ACCOMPAGNÉES DU CHÈQUE DE RÈGLEMENT SERONT PRISES EN COMPTE 

PAR ORDRE D’ARRIVÉE ET DANS LA LIMITE DES PLACES DISPONIBLES 

 
 

 
M / Mme (Prénom NOM) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Date de naissance …………………………… 
 
Lieu de naissance …………………………… 

participera au dîner qui suivra la Séance officielle du lundi 23 mars 2026 au Restaurant du Sénat 

Participation : 70 €/personne 

 

 
A retourner, accompagné de votre chèque à l'ordre de l'Académie nationale de chirurgie dentaire 

à : ANCD, 32 avenue Mozart, 75016 Paris – Date limite de réception : 3 mars 2026 
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